
Buis-les-Baronnies, le 20 mars 2024

Réunion du Conseil Municipal le

Mardi 12 mars 2024 à 19h30 à l’Office du Tourisme

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE

N° Thème Libellé Vote

2024 Assemblées Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12/02/24 Unanimité
(14 voix)

Administration Liste préparatoire annuelle du jury criminel 2025 Unanimité
“ générale (14 voix)

Finances Convention cadre 2024 avec l’Agence France Locale pour l’octroi Unanimité
-15 d’une garantie autonome à première demande (14 voix)

Reversement de la dotation forfaitaire de voirie à Unanimité
-16 l’intercommunalité (14 voix)

Ressources Recrutements d’agents contractuels Unanimité
-17 humaines (14 voix)

Projets, Mise en oeuvre d’une opération programmée d’amélioration de Unanimité

18
Aménagements l’habitat (OPAH) intercommunale avec un volet spécifique de (14 voix)

renouvellement urbain (RU) sur la commune de Buis-les-
Baronnies
Electrification : remplacement par ENEDIS du poste de Unanimité

-19 transformation de la Place Jean Jaurès — Autorisation de (14 voix)
signature des conventions de servitudes et de mise à disposition

Le Maire,

Sébastien BERNARD

Mairie de Buis-les-Baronnies, 70, rue de la Gare—26 170— Tel: 04.75.28.07.34 — Fax: 04.75.28.20.50

Mail: mairie@buislesbaronnies.fr


